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CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 18 DECEMBRE 2023 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

 
****************** 

N° 2023.164 
 

Nombre de membres : 
Afférents au Conseil Municipal 29 
En exercice 29 
Qui ont pris part à la délibération 18 Pour : 18 

Contre : 0 

Abstention 0 

 
Date de la convocation : 11 décembre 2023 
 
L'an deux mille vingt-trois et le dix-huit décembre à dix-huit heures et trente minutes, le Conseil 
Municipal de la Commune d’AUCAMVILLE s'est réuni au nombre prescrit par la loi, Salle du 
Conseil, sur convocation régulière, sous la présidence de Monsieur Gérard ANDRE, Maire. 
 
Présents : M. Gérard ANDRE, Mme Valérie DREUILHE, M. Patrick FERRARI, Mme Annette 
BALAGUE, M. Félix MANERO, Mme Véronique FABREGAS, M. Francis MUSARD, Mme 
Monique PONS, M. Jean-Charles VALMY, M. Patrick DUBLIN, M. Daniel THOMAS, Mme 
Caroline CHALLET, Mme Marie CLAIREFOND, M. Thierry RAFAZINE, M. Laurent 
TALBOT, M. Nicolas TOURNIER. 
 
Pouvoir(s) : Mme Roseline ARMENGAUD pouvoir à M. Gérard ANDRE, M. Jean-Jacques 
BECHENY pouvoir à M. Nicolas TOURNIER. 
 
Absent(s) excusé(s) : M. Fabrice IGOUNET, M. Bertrand DEBUISSER, Mme Caroline 
ANDREU, Mme Lylia CHALLAL, Mme Nelly DENES, Mme Thérèse FOISSAC, M. Alexis 
FRIGOUL, M. Jean-Pierre JAMMES, Mme Christine MERLE-JOSE, Mme Mireille OVADIA, 
Mme Hélène TOULY. 
 
Secrétaire de séance : M. MANERO. 
 
Objet de la délibération : PARTICIPATION DE LA COLLECTIVITE AU COMPTE 

PERSONNEL DE FORMATION (CPF) 

 

Exposé :  

  

L’article 22 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires crée, à l’instar du dispositif existant pour le salarié de droit privé, un compte 
personnel d’activité (CPA) au bénéfice des fonctionnaires et contractuels de droit public. Le CPA 
permet à l’agent de faciliter son évolution professionnelle, de l’informer de ses droits à formation 
et de les utiliser. Le CPA est composé du :  
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- Compte Personnel de Formation (CPF) qui permet à l’agent de suivre des formations 
qualifiantes et de développer des compétences dans le cadre d’un projet d’évolution 
professionnelle. Le CPF se substitue au droit individuel à la formation (DIF) qui 
existait jusqu’au 31 décembre 2016. Les droits au titre du DIF ont été transférés sur 
le CPF, 

- Compte d’Engagement Citoyen (CEC) qui vise à reconnaître et encourager 
l’engagement citoyen, favoriser les activités bénévoles ou volontaires et faciliter la 
reconnaissance des compétences acquises au travers de ces activités.  

S’agissant de la mise en œuvre du CPF, le CPF permet aux agents publics d’acquérir des droits à 
la formation, au regard du travail accompli. Le titulaire du CPF peut consulter les droits inscrits 
sur son compte en accédant à un service gratuit en ligne géré par la Caisse des dépôts et 
consignations, sur le site www.moncompteformation.gouv.fr. 

L’agent acquiert des heures sur son CPF qu’il peut utiliser à son initiative, et sous réserve de 
l’accord de son administration, afin de suivre des actions de formation. Le CPF bénéficie à 
l’ensemble des agents, titulaires et contractuels, et a pour objectif de permettre à l’agent d’accéder, 
par une formation, à une qualification, ou de développer ses compétences dans le cadre d’un 
projet d’évolution professionnelle (future mobilité, reconversion professionnelle...).  

Le CPF peut également être utilisé pour préparer des examens et concours de la fonction 
publique, le cas échéant en combinaison avec le compte épargne temps. L’alimentation du CPF, 
son utilisation ainsi que sa prise en charge financière interviennent dans les conditions prévues 
par la réglementation en vigueur et par délibération adoptée par le Conseil municipal.  

Dans ce cadre, il est proposé au Conseil municipal d’approuver les conditions suivantes :  

Périodes d’instruction des demandes :  

Les demandes d’utilisation du CPF seront instruites à l’occasion d’une campagne annuelle, avec 
dépôt des demandes du 1er au 30 avril de chaque année.  

Les demandes seront examinées par l’autorité territoriale, après avis du responsable hiérarchique 
concernant la conciliation avec les nécessités de service. Une réponse à la demande de 
mobilisation du CPF est adressée par écrit à l’agent dans un délai de 2 mois.  

En cas de refus, celui-ci est motivé.  

Formalisme obligatoire des demandes :  

L’agent qui souhaite mobiliser son CPF doit adresser une demande écrite à l’autorité territoriale, 
durant la période de campagne d’instruction souhaitée. Cette demande doit préciser les éléments 
suivants :  
- Présentation détaillée et motivation de son projet d’évolution professionnelle  
- Programme et nature de la formation visée 
 - Organisme de formation sollicité  
- Nombre d’heures requises  
- Calendrier de la formation  
- Coût de la formation  
- Le cas échéant, si la mobilisation du CPF ne couvre pas l’ensemble des heures requises par la 
formation, les modalités d’absence retenues en complément par l’agent (congés, RTT, CET, 
récupération, Congé individuel de formation). 

http://www.moncompteformation.gouv.fr/
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Critères d’instruction et de priorités entre les demandes :  

La collectivité fait application des priorités prévues par la réglementation, à l’article 8 du décret n° 
2017-928 du 6 mai 2017 :  

1) Suivi d’une action de formation, d’un accompagnement ou d'un bilan de compétences 
permettant de prévenir une situation d'inaptitude à l'exercice des fonctions ;  

2) Suivi d’une action de formation ou d’un accompagnement à la validation des acquis de 
l'expérience par un diplôme, un titre ou une certification inscrite au répertoire national des 
certifications professionnelles ;  

3) Suivi d’une action de formation de préparation aux concours et examens. 

Par ailleurs, les demandes présentées par des personnes peu ou pas qualifiées qui ont pour 
objectif de suivre une formation relevant du socle de connaissances et de compétences 
mentionné à l'article L. 6121-2 du code du travail (qui concerne notamment la communication en 
français, les règles de calcul et de raisonnement mathématique) ne peuvent faire l’objet d’un refus. 
Seul un report d’une année est possible en cas de nécessités de service impérieuses.  

Prise en charge financière des frais de formation par la collectivité :  

Une enveloppe annuelle globale est dédiée à la mise en œuvre du CPF pour 2 agents maximum 
par an avec un plafond horaire de base de prise en charge de 15 euros par heure de CPF 
mobilisée, dans la limite de 150 heures, soit 2250 € pour 1 agent. 

Il n’est pas prévu la prise en charge des frais occasionnés par les déplacements des agents dans le 
cadre de la formation. 
 
 
Décision :   

  

Le Conseil Municipal,  
  

Vu l’article 22 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires  
Vu l’article 8 du décret n° 2017-928 du 6 mai 2017, 
Vu le Code Général de la Fonction Publique,  
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en sa séance du 30 novembre 2023, 
 

Entendu l’exposé de M. ANDRE, Maire, et après en avoir délibéré,  
  

Décide 
  

Article 1 : d’approuver les conditions de participation au compte personnel de formation tel 
qu’énoncées dans l'exposé.  
 
Article 2 : de prévoir les dépenses correspondantes au budget communal. 
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Le Maire, 

 

 

 

Gérard ANDRE 

Document signé électroniquement 
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